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 9GUIDE DE LA FACTURE ÉLECTRONIQUE POUR LES ETI 

En priorité  
La conformité facile et intégrée    

À mon rythme  
L’ajout de fonctions par API à mon 
système d’information de gestion

À tout moment  
Le soutien du pôle Customer Service Sage pour 
répondre à toutes les questions et me simplifier  
le passage à la facture électronique

MA CHECK-LIST 
EN 7 POINTS 
À FAIRE DÈS 
AUJOURD’HUI.
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sage.com
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La facture 
électronique

 Une solution conforme  
pour la réception et l’émission  
des factures électroniques

 Une plateforme agréée intégrée 
nativement et sans surcoût* à votre 
ERP finance

 L’accès à un ensemble de service 
pour transformer l’obligation légale 
en opportunité de croissance

Le tout-en-un Sage  
pour les entreprises 

* Service gratuit dans la limite d’un nombre maximum  
de factures par produit. 

1. Je prends  
connaissance  
des bases.
• Sur la page dédiée Sage 
• �Auprès de la Direction des Finances  

Publiques : FAQ & site gouv.fr

2. Je me rapproche  
de mes conseils.
• �Je me fais accompagner pour sécuriser 

les aspects comptables, fiscaux  
et informatiques

• �Je profite de l’écosystème qui m’entoure, 
dont Sage et ses partenaires, pour 
accélérer et fiabiliser ma conduite  
du changement

Les plateformes agréées  
sont sous contrainte.  
Donc, petit à petit,  
ce sont elles qui vont choisir 
leurs clients. La chance  
des clients Sage, c’est  
que la PA Sage les a déjà  
tous choisis !
Emmanuelle Muller Schrapp  
Partner, Keyrus Management

Échéances clefs de la facture électronique

6. J’agis rapidement  
pour pouvoir bénéficier 
d’une phase test.
• �Je teste en situation la robustesse de ma nouvelle 

configuration réelle
• �Je vise mai 2026 (déjà prêt) ou juin 2026  

(en cours de projet)

7. J’avance dans  
la digitalisation  
de ma gestion.
Avec la RFE j’évolue de :

Factures à lecture humaine (papier, PDF, courriel) 
 Factures à lecture machine (EDI, API)

Comptabilité périodique 
 Comptabilité en continu et en temps-réel

Comptabilité manuelle 
 Comptabilité automatisée

Comptabilité isolée 
 Comptabilité en réseau 

Workflows automatisés intra-entreprises 
 Workflows automatisés interentreprises

5. Je choisis ma  
plateforme agréée.
La plateforme agréée Sage est la plus  
simple et la plus universelle du marché :

• �Intégrée à votre solution Sage X3 v12  
ou Sage FRP 1000 v11

• �Compatible avec toutes les solutions  
de gestion conformes à la réforme, Sage  
et non-Sage

• �Conforme au standard européen PEPPOL*, 
qui anticipe les futures obligations dans 
l’UE. Elle permet de dématérialiser vos 
factures internationales sans changer 
d’environnement

* Pan-European Public Procurement On-Line est un réseau sécurisé permettant 
l’échange électronique de documents, notamment des factures, entre entreprises et 
administrations publiques, étendu à d’autres pays que ceux de l’Union européenne.

3. Je contacte mon  
partenaire pour monter 
en version.
• �Les dernières versions de Sage FRP 1000  

et Sage X3 sont conçues pour garantir  
une conformité

• �Les intégrer dès aujourd’hui dans  
son système d’information permet  
de monter en puissance sur le projet  
de facture électronique avec  
un maximum d’anticipation

4. Je mets à jour  
mes bases de données 
clients et fournisseurs 
avec le module Sage 
Data Clean & Control.
Siret, adresse, numéro de TVA  
intracommunautaire

Fin février 2026
Début de la phase pilote, 
avec participation 
volontaire des 
entreprises.
Test grandeur nature  
des plateformes  
agréées.

1er septembre 2026
Réception : toutes les entreprises 
assujetties à la TVA doivent être 
capables de recevoir des factures 
électroniques.
Émission : les grandes entreprises 
et les ETI doivent obligatoirement 
émettre leurs factures au format 
électronique.

1er septembre 2027
Émission : les microentreprises, 
TPE et PME doivent obligatoirement 
émettre leurs factures au format 
électronique.

Fin juin 2026
Atterrissage conseillé  
du projet de mise  
en conformité.

https://www.sage.com/fr-fr/dematerialisation/facture-electronique/
https://www.linkedin.com/company/sage-software/
https://twitter.com/SageFrance
https://www.youtube.com/user/Sageenfrance
https://www.facebook.com/SageFrance
https://www.sage.com/fr-fr/dematerialisation/facture-electronique/
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/1_metier/2_professionnel/EV/2_gestion/290_facturation_electronique/faq_fe_v06092021-v2.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/je-passe-la-facturation-electronique

